
Date : 05/02/2021

Odalys Résidences
655 RUE RENE DESCARTES
PARC DE LA DURANNE BP 412
13080 AIX-EN-PROVENCE
FRANCE
FR044876960801721591 - 20401

Suivi par : Agathe SOUCHON
+33 4 42 25 88 99
souchon.a@odalys-vacances.com

Avoir 12 du 05/02/2021

Résidence : Le Dôme à  MARSEILLE - 4EME
Autofacturation

Identifiant :

Monsieur PASQUET
24 AVENUE D'ARES
33000  BORDEAUX
FRANCE

Eléments de facturation Période Montant HT (€) Taux TVA Montant TVA (€) Montant TTC  (€)

Avoir - Covid 19 31/10/2020 - 14/12/2020 554,81 10 % 55,48 610,29

Totaux 554,81 55,48 610,29

Net à déduire 610,29

Lot(s) : 088

     Résumé TVA :

Taux de TVA Base TVA (€) Montant TVA (€)

10,00 554,81 55,48

Si une révision est applicable, elle le sera dans la mesure où nous disposons des éléments pour la calculer.
A défaut, elle figurera sur un avoir ultérieur.

Dans le cadre du quittancement annuel de nos loyers et charges, document comptable établi en votre nom et
tenant compte des conséquences de l'épidémie COVID 19 sur les activités de notre société du 31/10/2020 au
14/12/2020 et sur l'exécution du contrat de bail qui nous lie, le tout conformément à notre communication du
21/01/2021.

Pour les clients professionnels, conformément aux articles L.441-6 et D.441-5 du Code de commerce, il est précisé que tout retard de paiement entrainera de plein droit le paiement de pénalités
de retard calculées sur la base de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur ainsi que d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 EUR


